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1 DESCRIPTION DU PROJET 
 

Projet : Modification du plan d’aménagement général (PAG) de la commune de 
Heffingen 

Date d’approbation du PAG 02.10.2020 et 27.11.2020 

Version du PCN utilisée PCN 2018 

Localité : Heffingen, section A de Heffingen 

Superficie du site concerné : 20,84 a 

Nombre d’habitants de la commune de 
Heffingen1 : 

1 545 habitants (01.01.2024) 

Nombre d’habitants de la localité de 
Heffingen2 : 

1 169 habitants à Heffingen (01.01.2024) 

Modifications envisagées : Cette demande de modification ponctuelle a pour objet la suppression 
du classement d’un élément protégé d’intérêt communal inscrit comme 
« gabarit d’une construction existante à préserver » afin de modifier 
l’implantation de la construction et de reporter le volume bâti avec un 
recul avant plus généreux. La modification a pour but de permettre à la 
commune de récupérer une cession et d’aménager à terme des trottoirs 
rue Um Beil. 

La parcelle concernée par la modification est située au cœur de la 
localité de Heffingen, il s’agit de la parcelle n°2089/3553, section A de 
Heffingen, au lieu-dit « Um Beil ». 

Figure 1: Situation de la parcelle concernée par la modification ponctuelle 

 
Source : www.géoportail.lu, mars 2025  

 
1 Statistiques publiques de la commune de Heffingen, 01.01.2024 
2 Idem 

http://www.géoportail.lu/
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2 MOTIVATION 

2.1 Contexte 

La commune de Heffingen dispose d’un plan d’aménagement général (PAG) qui a été élaboré conformément aux 
dispositions de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement 
urbain, et de ses articles 5 à 24 inclus. Il a été approuvé définitivement par la ministre de l’Intérieur le 02 octobre 
2020 et le 27 novembre 2020 sous la référence 50C/010/2019 et par la ministre de l’Environnement le 06 février 
2020 sous la référence 79667/CL-mb. 

Figure 2 : Localisation du projet de modification ponctuelle à Heffingen 

 
Source : www.geoportail.lu, mars 2025 

2.2 Délimitation du périmètre et situation foncière initiale 

Figure 3 : Extrait du plan cadastral et de l’orthophoto 

  

Source : www.geoportail.lu, mars 2025 

La présente demande de modification ponctuelle du PAG de Heffingen est élaborée conformément aux 
dispositions de l’article 8 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le 
développement urbain. Elle concerne une modification ponctuelle de la partie graphique du PAG en vigueur et 
porte sur la parcelle n°2089/3553, section A de Heffingen au lieu-dit « Um Beil ». 
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Cette demande de modification ponctuelle a fait l’objet d’une demande de dispense de l’étude SUP en vertu de 
la loi modifiée du 22 mai 2008 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l’environnement (réponse du ministère de l’Environnement en annexe). Cette demande de dispense a été avisée 
favorablement par le ministère de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité (Réf.  : 50C/010/2019 du 21 
février 2025). 

Parallèlement à la présente modification ponctuelle du PAG, une modification est également apportée 
conformément à l’article 30bis de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le 
développement urbain de la partie graphique du plan d’aménagement particulier – « quartier existant » (PAP-QE). 
Cette modification est traitée dans un document séparé. 

2.3 Situation légale - Partie graphique 

Dans le PAG en vigueur les parcelles concernées par la présente modification sont inscrites : 

• En zone urbanisée : 
- « Zone mixte villageoise » [MIX-v], 

• En secteur et éléments protégés d'intérêt communal :  
- Secteur protégé de type « environnement construit », 
- « Gabarit d’une construction existante à préserver ». 

Figure 4 : Extrait du PAG en vigueur approuvé le 02.10.2020 

  

Source : Administration communale Heffingen, LSC360 janvier 2025 

2.4 Modification demandée 

Cette demande de modification ponctuelle a pour objet la suppression du classement d’un élément protégé 
d’intérêt communal classé comme « gabarit d’une construction existante à préserver ». La commune souhaiterait 
d’une part pouvoir permettre la réalisation sur la parcelle concernée d’un projet de construction d’une petite 
résidence. Cependant, conformément au PAG, ce projet nécessite la création de 6 emplacements de 
stationnement. 

Or, la commune a proposé dans son RBVS un article qui vise à limiter l’envergure des accès donnant sur le 
domaine public pour les maisons plurifamiliales, et par ailleurs la commune souhaite revoir les aménagements 
piétonniers dans ses deux localités et souhaite désormais garantir une largeur minimale d’un mètre et cinquante 
centimètres (1,50 m) pour les trottoirs. 
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La rue Um Beil étant extrêmement étroite, la seule option qui est apparue pour pouvoir garantir la possibilité de 
réaliser ce nouvel aménagement était de proposer de lever le statut de protection communale sur cette 
construction. 
 
Cependant, dans ce cas précis, bien que la commune renonce à la protection communale du bâtiment en tant 
que « gabarit d’une construction existante à préserver », elle souhaite tout de même que les dimensions suivantes 
soient respectées lors de l’établissement du futur projet : 

Extrait de la partie écrite du PAP-QE en vigueur, « art. 33 gabarit d’une construction existante à préserver » 

 

 

 

 

Source : Administration communale de Heffingen 

Figure 5: Vue sur la rue Um Beil étroite 

 

Figure 6: Vue sur la construction en question 

 

Source : SIGcom (01.06.2024) 

Ainsi, la suppression du statut de protection de cet élément protégé permettrait à la commune de Heffingen 
d’autoriser une modification dans l’implantation du bâtiment. la construction nouvelle pourrait être réalisée plus 
en retrait par rapport à la rue, afin de pouvoir assurer la réalisation d’un trottoir de long de la rue Um Beil, mais 
tout en conservant l’esprit de la placette dans le recul avant et la perception rythmée de l’espace-rue. 

La commune souhaite en effet conserver l’angle d’implantation de la construction existante pour la nouvelle 
construction et souhaite également que les dimensions principales de la construction existante soient 
préservées pour la nouvelle construction. 
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Extrait du projet de construction, 47 Um Beil à Heffingen 

 

Source : MDS Architectes SARL 

Dans la présente modification ponctuelle demeurent inchangées : 

• La zone urbanisée : 
- « Zone mixte villageoise » [MIX-v], 

• En secteur et éléments protégés d'intérêt communal :  
- Le Secteur protégé de type « environnement construit ». 

Cette modification ne concerne en effet que la suppression de l’élément protégé d’intérêt communal « gabarit 
d’une construction existante à préserver ». 

Figure 7: Proposition de modification de partie graphique 

 

Source : Administration communale de Heffingen, LSC360 janvier 2025 
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ETUDE PREPARATOIRE 

Section 1 et 2 

Analyse globale de la situation existante 

 Contexte national, régional et transfrontalier 

Sans objet pour la présente demande de modification ponctuelle. 

 Démographie 

La population communale était de 1 545 habitants au 1er janvier 20243, soit 1 169 habitants pour la localité de 
Heffingen et 376 habitants pour la localité de Reuland. 

Le nombre de personnes par ménage était de 2,7 personnes par ménage en 20244. 

 Situation économique 

Sans objet pour la présente demande de modification ponctuelle. 

 Situation du foncier 

La parcelle concernée par la présente demande de modification ponctuelle appartient à un propriétaire privé. 

Figure 8: Situation foncière 

   

Source : étude préparatoire PAG, Luxplan SA 2017     

 Structure urbaine 

L’implantation de la construction actuellement classée en « gabarit d’une construction existante à préserver » 
participe de l’ambiance « villageoise » de la localité. Son implantation sur le recul avant forme un angle à 45° avec 
la rue Um Beil, ce qui ménage une petite placette triangulaire et anime l’espace-rue. 

La présente demande de modification ponctuelle propose de supprimer le statut de « gabarit d’une construction 
existante à préserver » de la construction, afin de répondre favorablement à un projet de demande d’autorisation 

 
3 Source : Administration communale de Heffingen, 01.01.2024 
4 Idem 
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de construire pour une petite résidence, qui permettrait de densifier. Ce projet nécessite la création de 6 
emplacements de stationnement, conformément au PAG. 

mais la placette formée par l’implantation du bâtiment existant et les dimensions de celle-ci. 

Par ailleurs, les zones de base et supposée sur la parcelle restent inchangées.  

Notamment, la parcelle conserve son classement en « secteur protégé de type environnemental construit » ce 
qui permet de garantir des critères esthétiques et l’identité villageoise sur celle-ci. 

Ce reclassement va permettre d’augmenter le nombre de logements dans la construction. Cependant, cette 
augmentation s’accompagne d’un besoin accru en emplacements de stationnement et de la nécessité de trouver 
une solution pour les aménager sur la parcelle. En effet le classement en « gabarit d’une construction existante à 
préserver » ne permet pas de déplacer le plan du bâtiment. Ce classement impose le respect des prescriptions 
du PAP-QE de la commune de Heffingen par rapport à l’implantation. 

Les prescriptions dimensionnelles de QE-MIX-v et les prescriptions liées au « gabarit d’une construction existante 
à préserver » issues du PAP-QE de la commune de Heffingen encouragent la réhabilitation plutôt que la 
construction neuve, et permettent de réaliser des constructions unifamiliales isolées, jumelées ou groupées en 
bande de maximum quatre (4) unités de logement, ainsi que des résidences de 4 unités. 

Figure 9: Extrait de la partie écrite du PAP-QE 

 

 



MODIFICATION PAG « 47 UM BEIL » A HEFFINGEN RAPPORT DE MOTIVATION 
 

 

LSC360   11 
 

 
Source : Administration communale de Heffingen, Luxplan SA novembre 2023 

Figure 10: Vue sur le 47, Um Beil bâtiment actuel 

 

 

Source : SIGcom (01.06.2024) 

La présente demande de modification ponctuelle devrait ainsi permettre la construction d’une maison 
plurifamiliale de 1 à 4 unités de logement maximum (sous réserve que le nombre d’emplacements de 
stationnement pour automobile requis par le PAG puisse être respecté, à savoir 2 emplacements par logement 
de plus de 50 m2 de surface construite brute et 1 emplacement par logement de moins de 50 m2 de surface 
construite brute). Cette modification va en outre permettre une densification du village plutôt que le 
développement d’une nouvelle extension, et améliorer la structure du village, ce qui va dans le sens de l’article 2 
de la loi ACDU et d’une utilisation rationnelle du sol. 

La construction ne pourra excéder deux niveaux pleins et un étage sous comble, dans le gabarit de la construction 
projetée. 

Le caractère proprement villageois de la zone sera donc respecté et les typologies de construction seront 
similaires à l’existant.  
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 Equipements collectifs 

Sans objet pour la présente demande de modification ponctuelle. 

 Mobilité 

Sans objet pour la présente demande de modification ponctuelle. 

 Gestion de l’eau 

Sans objet pour la présente demande de modification ponctuelle. 

 Environnement naturel et humain 

Figure 11: Extrait du plan d'indication spécifique du PAG de la commune de Heffingen 

 
Source : Administration communale de Heffingen, Luxplan SA novembre 2020 

Sans objet pour la demande de modification ponctuelle. 

 Plans et projets réglementaires et non-réglementaires 

Plan d’aménagement général 

La présente demande de modification ponctuelle est établie en référence au PAG de Heffingen, approuvé 
définitivement par la ministre de l’Intérieur le 02 octobre 2020 et le 27 novembre 2020 sous la référence 
50C/010/2019. La modification ne concerne que la partie graphique du PAG qui a été établie sur base du PCN 
2018.  
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Figure 12: Extrait du PAG en vigueur approuvé le 02.10.2020 

  

Source : Administration communale de Heffingen, Luxplan SA novembre 2023 

Plan d’aménagement particulier « Quartiers existants » 

La présente demande de modification ponctuelle modifie également la partie graphique du PAP-QE de Heffingen, 
approuvé définitivement par la ministre de l’Intérieur le 02 octobre 2020. 

Figure 13: Extrait du PAP-QE en vigueur approuvé le 02.10.2020 

  

Source : Administration communale de Heffingen, Luxplan SA novembre 2023 

 Potentiel de développement urbain 

La construction pourrait donc accueillir entre 1 à 4 unités de logement, ce qui représente un potentiel moyen 
compris entre 3 et 11 nouveaux habitants (avec une moyenne communale de 2,7 habitants par ménage), et donc 
moins de 1% du total de la population pour la localité. 
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 Dispositions légales et réglementaires arrêtées au niveau national 

Sans objet pour la présente demande de modification ponctuelle. 

 

Concept de développement 

Les concepts de développement urbain, de mobilité et de paysage retenus, ainsi que les options politiques 
communales restent inchangés et ne sont pas remis en cause par la présente demande de modification 
ponctuelle. 
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Annexes inventaire patrimoine 

Figure 14: Tableau de synthèse des gabarits à préserver (localité de Heffingen) 

 

Source : Administration Communale de Heffingen, Luxplan SA mars 2018 
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PARTIE GRAPHIQUE DU PAG 

Plan d’ensemble 

La présente demande de modification ponctuelle du PAG en vigueur de la commune de Heffingen concerne la 
parcelle n°2089/3553 de la section A de Heffingen, au lieu-dit « Um Beil ». 

▪ Plan d’ensemble (plan réglementaire) : 

Plan de localisation de la parcelle concernée par la demande de modification ponctuelle du PAG 

(Fond de plan : Plan cadastral numérisé (PCN 2018) et BD-L-TC ; Echelle : 1 :10 000) 

Situation légale 

▪ Plan de la situation légale :  

Extrait du PAG en vigueur de la commune de Heffingen, localité de Heffingen 

(Fond de plan : Plan cadastral numérisé (PCN 2018) ; Echelle : 1 : 2 500) 

 

Situation projetée 

▪ Plans de la situation projetée :  

Plan de la situation projetée du PAG de la commune de Heffingen, localité de Heffingen 

(Fond de plan : Plan cadastral numérisé (PCN 2018) : Echelle : 1 : 2 500) 
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FICHE DE PRESENTATION 
Figure 15 : Annexe du RGD – Fiche de présentation 

 
Source : LSC360, mars 2025 
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ANNEXE : AVIS 2.3 

  



MODIFICATION PAG « 47 UM BEIL » A HEFFINGEN RAPPORT DE MOTIVATION 
 

 

LSC360   21 
 

LISTE DES FIGURES 
Figure 1: Situation de la parcelle concernée par la modification ponctuelle 4 

Figure 2 : Localisation du projet de modification ponctuelle à Heffingen 5 

Figure 3 : Extrait du plan cadastral et de l’orthophoto 5 

Figure 4 : Extrait du PAG en vigueur approuvé le 02.10.2020 6 

Figure 5: Vue sur la rue Um Beil étroite 7 

Figure 6: Vue sur la construction en question 7 

Figure 7: Proposition de modification de partie graphique 8 

Figure 8: Situation foncière 9 

Figure 9: Extrait de la partie écrite du PAP-QE 10 

Figure 10: Vue sur le 47, Um Beil bâtiment actuel 11 

Figure 11: Extrait du plan d'indication spécifique du PAG de la commune de Heffingen 12 

Figure 12: Extrait du PAG en vigueur approuvé le 02.10.2020 13 

Figure 13: Extrait du PAP-QE en vigueur approuvé le 02.10.2020 13 

Figure 14: Tableau de synthèse des gabarits à préserver (localité de Heffingen) 15 

Figure 15 : Annexe du RGD – Fiche de présentation 19 

 



 

 

 


